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italienne a demandé la parole pour parler aussi brièvement
que sincèrement en faveur de ses recommandations. Nous
estim~ns que la Conférence, malgré le temps très limité
dont elle a disposé, a consacré son énergie et son attention à
un examen préliminaire des problèmes complexes et consi
dérables que l'ère nucléaire présente à l'homme. Les
résultats qui apparaissent dans le rapport de la Conférence,
quoique préliminaires, comme je l'ai dit tout à l'heure, n'en
sont pas moins importants et méritent l'examen le plus
attentif de l'Assemblée générale, qui devra examiner "les
meilleurs moyens de mettre en oeuvre les décisions prises
par la Conférence", comme l':i.ndiquent la résolution N et la
déclaration 0 [ibid., p. 17J du i10cument final de la
Conférence des Etats non dotés d'armes nucléaires adopté à
l'unanimité à Genève, le 28 septembre.

7. Le PRESIDENT {traduit de l'anglaisJ : L'Assemblée
généra!e V'Zi maintenant se prononcer sur la recommandation
du Bureau qui apparaît au paragraphe 1 du deuxième
rapport du Bured.u [A/7250/Add.1/

6. Nous croyons également que les deux principales
catégories de problèmes dont la Conférence s'est occupée, à
savoir :<1 sécurité et le désarmement, d'une part, et
l'utilisation pacifique de l'atome, d'autre part, doivent
encore être examinées d'un point de vue politique pour le
moment; il convient donc, me semble-t-il, que les deux
questions soient renvoyées à la Première Commission, sans
exclure la nécessité de consultations avec la Dèuxième
Commission sur la suite à donner au problème de l'utilisa
tion pacifique. Les recommandations du Bureau nous
semblent donc fort pertinentes, et nous COhlptons qu'elles
seront approuvées à l'unanimité par l'Assemblée générale.

.'n (Suède), vice-

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

DEUXIEME RAPPORT DU BUREAU (A/7250/ADD.1)

Adoption de l'ordre du jour (suite*)

2. Au paragraphe premier de ce rapport, le Bureau
recommande l'inscription d'une question nouvelle à l'ordre
du jour de la vingt-troisième session de rAssemblée géné
rale. Cette question est intitulée "Conférence d'Etats non
dotés d'armes nucléaires: document final de la Confé
rence". Je veux parler du document A/7224. Dans ce
paragraphe, le Bureau recommande en outre que cette
question soit renvoyée à la Première Commission, étant
entendu que, au cours de l'examen de la question, le
Président de la Première Commission cOllsuI;e;'?Jt cette
dernière sur l'opportunité de renvoyer à la D(;uxième
Commission les parties du rapport de la Conf5nmce qui
pourraient intéresser la Deuxième Commission.
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1. Le PRESIDENT [traduit de l'anglaisJ : Nous allons
passer à l'examen du deuxième rapport du Bureau.
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3. M. FARACE (Italie) [traduit de l'anglais! : L'Assem
blée générale a été priée d'examiner le rapport du Bureau,
qui s'est réuni ce matin et qui a adopté une proposition
faite par le Secrétaire général consistant à inclure à l'ordre
du jour de la présente session le rapport [A/7277J de la
Conférence des Etats non dotés d'armes nucléaires qui se
sont réunis à Genève en septembre.

4. Je suis certain que l'Assemblée générale adoptera à
l'unanimité les recommandations du Bureau, ainsi que la
suggestion de renvoyer la question à la Première Commis
sion, la Commission politique spéciale.

5. Comme l'Italie a eu l'honneur de participer à la
Conférence des Etats non dotés d'armes nuclé,dres et y a
joué, me semble-t-il, un rôle constructif, la délégation

* Reprise des débats de la 1676ème séance.
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8. Puis-je considérer que l'Assemblée approuve cette
recommandation du Bureau concernant l'inscription et
l'affectation de la question intitulée "Conférence des Etats
non dotés d'armes nucléaires: document final de la
Conférence" ?

n en est ainsi décidé.

9. Le PRESIDENT [traduit de l'anglaisJ : Le Président de
la Première Commission sera avisé de la décision de
l'Assemblée générale.

10. Nous passons maintenant au paragraphe 2 du rapport
du Bureau. Je dois attirer l'attention des représentants sur
la demande d'inscription à l'ordre du jour d'un point
supplémentaire proposé par l'Italie [A/7221J. Comme
l'auteur de cette proposition a décidé de retirer sa demande
il .?e reste à l'Assemblée générale qu'à en prendre acte:
PuIsque personne ne désire parler à ce sujet, puis-je
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considérer que l'Assemblée générale a pris note du para
graphe 2 du rapport du Bureau qui nous est présenté?

Il en est ainsi décidé.

Il. Le PRESIDENT [traduit de l'anglPis] : Nous passons
maintenant à la recommandation du Bureau qui figure au
paragraphe 3 du mème rapport. Ce paragraphe concerne la
quesHon de l'attribution du point intitulé "Une journée de
guerre pour la paix". L'Assemblée générale a déjà décidé
d'inscrire ce point à l'ordre du jour. Le Bureau recommande
de renvoyer ce point à la Deuxième Commission. Est-ce que
quelqu'un demande la parole?

12. M. PINERA (Chili) [traduit de l'espagnol] : Je serai
très bref. J'ai participé ce matin en tant qu'observateur à la
discussion de la question intitulée "Une journée de guerre
pour la paix" dont le Bureau a décidé de proposer le renvoi
à la Deuxième Commission [A/7250/Add.1, par. 3].

13. Je serai franc. D'abord, j'ai cru comprendre que le
Bureau faisait une simple proposition et que c'était l'Assem
blée qui déciderait. L'Assemblée a décidé d'inscrire cette
question à l'ordre du jour en tant que point 92 [ 1670ème
séance, par. 115], mais pour l'instant elle ne l'a renvoyé à
aucune commission.

14. En ce qui concerne cette question qui, je le reconnais,
présente un intérêt très grand, je dois dire avant tout que le
titre, en tout cas dans certaines langues, n'est pas, à mon
avis, très heureux; en effet, que signifie cette phrase "Une
journée de guerre pour la paix"? Je sais très bien que ce
qu'on entend par là, c'est qu'il faut sacrifier un jour de lutte
ou un jour de guerre comme le dit, je crois, le texte anglais
- si je ne me trompe pas - pour la paix. Mais ce mot est
équivoque. En anglais, comme en français, l'expression
utilisée est "One da;; ofwar for peace". Je n'ignore pas que
le titre ne peut être changé puisqu'il a déjà été approuvé,
mais ce mot est assez inquiétant pour ceux qui sont
sincèrement épris de paix. Il semblerait en effet que, pour
promouvoir la paix, il faille rechercher plus de jours de
guerre. Cela est inquiétant. Le texte anglais est réellement
choquant. Dans le texte espagnol, on. a remplacé le mot
"war" (guerre) par le mot "lutte" et, vraiment, je préfère
être de langue espagnole car je pourrai ainsi parler d'une
journée de lutte en faveur de la paLe Cela je le comprends.
"Une journée de lutte en faveur de la paix" signifie
clairement une journée qui doit être consacrée à la
conquête de la paix. Je rends grâce à Dieu d'être de langue
espagnole, car, en anglais, le titre - et je le dis av~c une
tristesse très réelle - permet des interprétations ambiguës.

15. Nous sommes d'accord pour la phrase "Una jornada de
lucha en pro de la paz" (Une journée de lutte en faveur de
la paix), et ma délégation soulignera qu'elle approLve le
texte en langue espagnole. Il s'agit là d'un point qui a déjà
été examiné et que l'Assemblée a approuvé, mais j'ai été
obligé de m'y référer pour préciser le sens que lui donne ma
délégation.

16. Deuxièmement, je voudrais parler de la Commission à
laqueile on compte renvoyer cette question. Le Bureau a
recommandé de la renvoyer à la Deuxième Commission, ce
qui m'a surpris comme on le comprendra facilement. Quand
je dis que cela m'a surpris, je veux dire que cela a attiré mon

attention, car aucun des présidents des grandes commissions
n'a manifesté d'enthousiasme à l'idée d'avoir cette question
à examiner. Il est assez significatif qu'au Bureau - et je ne
crains pas non pas de citer, car je ne cite jamais personne,
mais de donner ma propre interprétation - le Président de
la Deuxième Commission ait paru préférer que cette
question ne soit pas renvoyée à sa commission.

17. Il n'y a pas eu d'autres suggestions aujourd'hui. Il y en
a eu quand ce point a été examiné il y a quelques semaines,
et ces suggestions tendaient à faire renvoyer cette question
à une comnussion politique.

18. Je ne veux pas rouvrir la discussion. Le Bureau, qui
représente fort bien l'Assemblée, a recommandé de ren
voyer cette question à la Deuxième Commission, et je ne
crois pas qu'il soit opportun que ma délégation demande
- bien qu'elle en ait le droit - que l'on procède à un nouvel
examen pour éventuellement la renvoyer à une autre
commission.

19. Puisque ladite question a été inscrite à l'ordre du jour
de la Deuxième Commission, je voudrais demander et je
crois en avoir le droit - je n'ai pas sous les yeux le
règlement intérieur et celui-ci d'ailleurs m'importe peu 
que cette question soit examinée en même temps qu'une
autre qui figure déjà à l'ordre du jour de la Deuxième
Commission et qui a déjà été approuvée, à savoir le point
40, intitulé "Affectation à des besoins pacifiques des
ressources libérées par le désarmement" et qui porte le No 8
dans l'ordre du jour de la Deuxième Commission. Je sais
fort bien que les ressources libérées par le désarmement et
la notion d'une journée de lutte en faveur de la paix sont
deux choses différentes, mais ce sont deux questions qui ne
sont pas opposées.

20. Monsieur le Président, vous avez été représentant de
votre pays à la Deuxième Commission et vous avez
demandé que l'on fasse un effort en ce qui concerne le
point intitulé "Affectation à des besoins pacifiques des
ressources libérées par le désarmement" pour lui donner un
sens concret. Si à cette question très vaste, qui englobe tant
d'aspects, nous ajoutons cette autre notion d'une journée
de guerre pour la paix, il pourrait s'ouvrir devant la
Deuxième Commission une discussion intéressante, avec des
nuances diverses certes, sur ces questions, qui tout en étant
distinctes ont cependant des éléments communs.

21. Je vous demande donc, Monsieur le Président - à
vous, qui connaissez bien le règlement -, si nous ne
pourrions pas recommander en tant qu'Assemblée que les
deux questions soient fusionnées et examinées conjointe
ment par la Deuxième Commission comme l'a déjà été le
point 40 lors de la 1191ème séance, et. que, sur la base de
vos suggestions et d'autres qui seront faites- certainement
par la suite, on donne à ces deux questions un sens plus
précis, plus concret dans le cadre d'une discussion dont les
résultats seront peut-être modestes mais plus tangibles. Ce
n'est pas le fait de renvoyer à la Deuxième Commission la
question intitulée "Une journée de guerre pour la paix" pas
plus que le fait de lui avoir renvoyé la question de
l'''affectation à des besoins pacifiques des ressources
libérées par le désarmement" qui permettra - soyons
réalistes - de réaliser le moindre progrès. Pourquoi dans ce
cas ne pas fusionner ces deux questions ou bien les
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La séance est levée à 16 heures.

Il en est ainsi décidé.

30. Puis-je considérer que nous pouvons prendre mainte
nant une décision sur la recommandation du Bureau qui
consiste à renvoyer la question à la Deuxième Commission.
Sije n'entends pas d'obser/ations, je considérerai que tel est
bien le désir de l'Assemblée générale.

31. Le PRESIDENT [traduit ae l'anglais] : Le Président
de la Deuxième Commission sera avisé de la décision de
l'Assemblée générale à ce propos.

autres délégations, que, quelle que soit la décision qui serait
pr~se par le Bureau: nou~ l'accepterions volontiers.

28. En ce qui concerne la fusion de ce point avec le point
40: "Affectation à des besoins pacifiques des ressources
libérées paf le désarmement", ma délégation ne serait pas
tout à fait d'accord. Il s'agit ici d'un point spécial, et il
serait sans doute utile que la Deuxième Commission se
prononce sur ce qu'elle doit faire. Doit-on étudier cette
question en même temps que le point 40? Doit-on
l'étudier avant ou après? Cela relève plutôt, je crois, des
prérogatives de la Deuxième Commission, et le représentant
de Ceylan l'a déjà souligné avant moi.

29. Le PRESIDENT [traduit de l'anglais] :D'autres repré
sentants demandent-ils la parole? Nous avons entendu les
représentants du Chili, de Ceylan et de Madagascar. Le
représentant du Chili a suggéré, entre autres, que l'Assem·
blée générale pourrait recommander à la Deuxième Com
mission une certaine manière de discuter la question. A ce
propos, nous avons entendu les observations des repré
sentants de Ceylan et de Madagascar. Aucune proposition
ferme n'a cependant été présentée à ce sujet. L'Assemblée a
pris note de ce qui a été dit par ces représentants.

27. Le représf ntant du Ccili a parlé tout à l'heure du titre
ambigu du po:n~ rL rordre du jour. Je le reconnais; mais,
n'étant moi-même ni angliciste ni hispanisant, je crois
pouvoir référer utilement le représentant du Chili à l'énoncé
du titre en français, qui est peut-être UIT peu plus clair. De
même, je puis aussi me permettre de le référer au mémoire
explicatif que les délégations du Cambodge, du Gabon et de
Madagascar ont fdt paraître le 24 septembre 1968
[A/7183/Add.1].
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23. Je propose donc de fusionner les deux questions
compte tenu en plus - bien que le titre ne puisse être
modifié - de certaines suggestions que vous avez faites,
Monsieur le Président, au. cours du débat qui a eu lieu lors
de la 1191ème séance de la Deuxième Commission et que
plusieurs délégations ont approuvées.

examiner conjointement pour pouvoir tirer quelques con
clusions, très modestes peut-être mais peut-être plus
concrètes et en tout cas plus proches du sens qu'elles
doivent avoir pour ceux qui bénéficieront de ces transferts
de la guerre vers la paix, du désarmement vers le développe
ment.

24. M. AMERASINGHE (Ceylan) [traduit de l'anglaisl :
Ma délégation est d'accord avec beaucoup de' ce qu'a dit le
représentant du Chili. Le point, sous sa forme actüelle, nous
paraît être un excellent slogan; mais, comme beaucoup de
slogans, il n'exprime pas vraiment l'intention. "Une journée
de guerre pour la paix", cela peut vouloir dire beaucoup de
choses; mais dans les grandes lignes, cel2. signifie ce que veut
signifier le point 40 de l'ordre du jour qui a été renvoyé à la
Deuxième Commission: "Affectation à des besoins paci
fiques des ressources libérées par le désarmement".

22. Je crois que nous pourrions nous mettre d'accord à la
Deuxième Commission pour fondre ces deux questions,
sans .laisser de côté l'idée générale, compte tenu de vos
suggestions judicieuses. On pourrait alors progresser de
façon concrète dans des domaines précis, et ces progrès, si
modestes soient-ils, seraient au moins plus rapides. Certes, il
ne peut être question de progrès modestes et à court terme
quand il s'agit de transformer les instruments de destruction
en instruments de construction.

26. M. RABETAFIKA (Madagascar): Il n'est pas dans
l'intention de ma délégation de revenir sur une décision qui
a déjà été prise par le Bureau. Nous avons dit depuis le
début, publiquement et au cours de conversations avec les

25. Pour ce qui est de la suggestion du représentant du
Chili, ma délégation voudrait faire remarquer qu'il n'appar
tient pas à l'Assemblée de donner une interprétation
particulière à ce slogan ni d'indiquer à la Deuxième
Commission comment elle devrait traiter la question. Il vaut
mieux laisser ce soin à la Deuxième Commission qui, j'en
suis sûr, comprendra qu'il n'y a guère d'utilité à séparer le
point proposé du point 40, et que la discussion ~;;. 'lit
beaucoup plus utile-si l'on groupait les deux questions.
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